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NOTIFICATION D’IRREGULARITE N°1 

                                             DESTINATAIRE      

                                        DATE DE LA NOTIFICATION 

 
                                                               
 
 

ENVOI PAR COURRIER RECOMMANDE AVEC ACCUSE DE RECEPTION 
 
 
 
Objet : Régularisation d’une demande d’enregistrement de marque 
 
Réf. : Demande n°                  du         
 
Madame, Monsieur, 
 
J’ai l’honneur de vous faire connaître que la demande citée en référence ne peut en l’état aboutir à son 
enregistrement. 
 
Le dossier fait en effet apparaître une ou plusieurs irrégularités signalées par une croix sur l’annexe à la présente 
notification. Conformément à l’alinéa deuxième de l’article 144 de la Loi n° 50/AN/09/6éL vous disposez d’un 
délai de trois  mois à compter de la date de la présente notification pour effectuer la régularisation de la ou 
des irrégularités constatées. A défaut de régularisation dans le délai prescrit, la demande d’enregistrement sera en 
tout ou partie rejetée. 
 
Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes sentiments distingués. 
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ANNEXE 

 
 

- Les redevances dues lors du dépôt n’ont pas été acquittées. 
 
- Les informations concernant le déposant sont insuffisantes : (préciser). 

 
- Les informations concernant le mandataire sont insuffisantes : (préciser). 
 
- La demande d’enregistrement n’est pas signée. 
 
- Le pouvoir de mandataire fait défaut. 
 
- La qualité de la reproduction de la marque est insuffisante ; une reproduction de meilleure 

qualité doit être fournie. 
 

- Les produits ou services suivants : (préciser) font partie de la classe (préciser) ; une nouvelle 
demande en doit être fournie avec une désignation correcte des classes de produits et services, 
chaque nouvelle classe désignée donnant lieu au versement d’une nouvelle redevance.  
 

-  
 
A défaut les produits ou services précités devront être supprimés de la nouvelle demande.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


